
Le niveau de diplôme peut-il justifier une différence de salaire ?

Réponse courte

Le niveau de diplôme peut justifier une différence de salaire au Luxembourg uniquement si ce critère est pertinent et

nécessaire à l’exercice des fonctions concernées. L’employeur doit démontrer que la détention d’un diplôme

supérieur apporte une valeur ajoutée effective au poste, en lien direct avec les responsabilités, la technicité ou

l’autonomie requises.

La différenciation salariale doit être objectivement justifiée, documentée et appliquée de manière systématique et non

discriminatoire. Elle ne doit pas reposer sur un critère prohibé et doit pouvoir être prouvée par des éléments concrets

en cas de contrôle ou de litige.

Définition

La différence de salaire fondée sur le niveau de diplôme correspond à un écart de rémunération entre salariés

occupant des postes similaires, justifié par la détention d’un diplôme de niveau supérieur par l’un d’eux. Au

Luxembourg, le principe d’égalité de traitement impose que toute différence de rémunération soit objectivement

justifiée, notamment par la qualification professionnelle, l’expérience ou la formation.

Ce principe vise à garantir que la rémunération soit déterminée selon des critères objectifs, en évitant toute

discrimination directe ou indirecte. La qualification, attestée par un diplôme, peut constituer un critère objectif si

elle est pertinente pour le poste concerné.

Conditions d’exercice

La prise en compte du niveau de diplôme comme critère de différenciation salariale est admise uniquement si le

diplôme est pertinent et nécessaire à l’exercice des fonctions. L’employeur doit démontrer que la détention d’un

diplôme supérieur apporte une valeur ajoutée effective à la fonction exercée.

La différence de traitement doit être directement liée aux exigences objectives du poste, telles que définies dans la

description de fonction ou le profil de poste. L’exigence du diplôme ne doit pas être arbitraire, disproportionnée ou

sans lien avec les responsabilités ou la technicité requises.

L’employeur doit également veiller à ce que la différenciation ne constitue pas une discrimination fondée sur un

critère prohibé, tel que le sexe, l’origine, l’âge ou toute autre caractéristique protégée par la loi.
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Modalités pratiques

Pour justifier une différence de salaire sur la base du diplôme, l’employeur doit :

Définir précisément dans l’offre d’emploi et le contrat de travail le niveau de diplôme requis pour le poste.

S’assurer que la détention du diplôme supérieur correspond à des responsabilités accrues, une technicité

particulière ou une autonomie renforcée dans l’exécution des tâches.

Documenter la corrélation entre le niveau de diplôme et la grille salariale appliquée, en cohérence avec les

classifications internes ou conventionnelles.

Appliquer la différenciation de manière systématique et non discriminatoire à l’ensemble des salariés

concernés par la même fonction.

Conserver une traçabilité des critères de classification et des décisions salariales, afin de pouvoir justifier

objectivement la différence en cas de contrôle ou de litige.

En cas de contestation, l’employeur doit être en mesure de produire des éléments objectifs démontrant que la

différence de salaire n’est pas fondée sur un critère prohibé mais bien sur la qualification requise pour le poste.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse régulière des écarts de rémunération afin de s’assurer que les

différences sont justifiées par des critères objectifs et vérifiables. L’employeur doit éviter toute généralisation

excessive : un diplôme supérieur ne saurait justifier une rémunération plus élevée si les tâches exercées ne

requièrent pas effectivement ce niveau de qualification.

La transparence des critères de classification et de rémunération doit être assurée, notamment lors des négociations

collectives ou de la rédaction des politiques internes. Il est conseillé de formaliser les critères de différenciation dans

les documents internes et de consulter, si nécessaire, la Commission pour l’égalité de traitement ou un conseil

juridique spécialisé.

L’encadrement humain des décisions salariales et la documentation systématique des motifs de différenciation

contribuent à limiter les risques de contentieux.
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Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois : interdit toute discrimination directe ou indirecte en

matière de rémunération, sauf justification objective et pertinente.

Article L.225-1 et suivants du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.161-1 et suivants du Code du travail : classification des emplois et fixation des salaires.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation du personnel sur les critères de classification.

Conventions collectives sectorielles : peuvent prévoir des classifications et des grilles salariales tenant

compte du niveau de diplôme, sous réserve de leur conformité au principe d’égalité de traitement.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : toute différence de traitement doit être

fondée sur des critères objectifs, en lien direct avec les exigences du poste.

L’employeur doit pouvoir justifier à tout moment, par des éléments concrets, documentés et traçables, que la différence de salaire

fondée sur le diplôme répond à une nécessité objective du poste et n’est pas constitutive d’une discrimination illicite. La charge de la

preuve incombe à l’employeur en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

